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1995/3 GAZETTE NIKE septembre 1995

Le Comite du Patrimoine culturel du Conseil
de l'Europe

Entreiien avec Andre Meyer, president de la CFMH et du
Comite du Patrimoine culturel (CC-Pat) du Conseil de
l'Europe sur les problemes de la conservation du patrimoine

culturel au sein du Conseil de l'Europe et en Suisse

NIKE: En mars dernier, on vous a confix la prdsidence du
Comitd du Patrimoine culturel du Conseil de l'Europe pour
deux ans. Quels objectifs ddsirez-vous atteindre en une
Periode de temps aussi courte?

Andrd Meyer: Tout d'abord il faut prdciser ques les

programmes annuels ont ddjä etd dtablis depuis longtemps
lorsqu'un nouveau president prend ses fonctions. Ce n'est
done ni nratache ni mon but de m'attaquer ä de grands
problemes ou ä des questions tout ä fait nouvelles. Mon
travail consiste en premier lieu ä assurer le bon fonctionne-
ment au sein du CC-Pat et done surtout ä prdsider de
nombreuses sdances en veillant ä ce qu'elles se deroulent
dans les meilleures conditions possibles, rapidement, et que
leurs objectifs soient atteints. Par ailleurs mon poste permet
et exige une collaboration dtroite et un travail coopdratif
avec le secretariat du Comite. Nous dlaborons ensemble les
ordres du jour des stances de travail. Je peux ainsi exercer
mon influence et done ddfinir les prioritds et les efforts ä

entreprendre dans le cadre relativement large du programme
annuel.

En outre, mon röle de president me permet une collaboration

etroite avec les autorites supdrieures dont depend
directement le CC-Pat et dont dependent les diffdrents
comitds. II s'agit pour moi d'attirer continuellement l'attention
sur la situation financiere difficile et d'dviter que les moyens
financiers du CC-Pat ne soient trop rdduits. C'est lä une de

mes principales täches, veiller ä ce que le CC-Pat conserve
son röle actif en faisant en sorte que les budgets dont il a
besoin soient mis ä sa disposition.

NIKE: Queis sont les objectifs atteints jusqu'ä prdsent par
le groupe de travail 'Cooperation et Assistance Techniques'?

Andre Meyer: Le groupe de travail 'Cooperation et
Assistance Techniques' qui fait partie integrante du programme
du CC-Pat et s'occupe de la collaboration et de l'assistance

techniques dans diffdrents pays, remplit une des täches les

plus importantes du CC-Pat. A l'heure actuelle nous
recevons de plus en plus de demandes d'aide technique ou
specialisde non seulement de la part des nouveaux pays
membres du Conseil de l'Europe d'Europe centrale et
d'Europe de l'Est mais dgalement des pays d'Europe
occidental. Ce groupe de travail est devenu une instance qui
remplit une des täches les plus concrötes au sein du CC-Pat.
Dans ce domaine le CC-Pat se differencie de pratiquement

EN DIRECT

tous les autres comitds qui se consacrent trop souvent ä des

probldmes uniquement theoriques.

Depuis quatre ans, je suis done dgalement president de ce

groupe de travail trds petit dont font partie, en plus de la
Suisse, la France, l'Italie, la Hongrie et la Sudde. La Suisse

assure done de ce fait deux prdsidences. Ce - petit - groupe
de travail a d'ailleurs'ddjä donnd suite avec succds ä plus de

vingt demandes d'aide ou d'assistance et bien d'autres sont
actuellement en attente.

Le groupe de travail 'Cooperation et Assistance Techniques'

se met ä l'oeuvre chaque fois qu'un pays ddpose une
demande d'aide formulde concrdtement concernant un cas
bien particulier. Suite ä cette demande, le groupe de travail
constitue un groupe d'experts qui prend contact avec les

autoritds sur place et elabore finalement des solutions pour
rdsoudre les probldmes. Par ailleurs les travaux effectuds
font dgalement l'objet de publications ce qui permet aux
autres pays membres de prendre connaissance des nom-
breux rdsultats atteints.

Nos programmes d'aide concernent les territoires gdogra-
phiques les plus diffdrents et les probldmes les plus divers.
Pour les pays baltiques et le territoire de l'ex-Yougoslavie
(Slovdnie, Croatie, Bosnie-Herzdgovine) nous avons mis

au point des programmes spdcifiques aux objectifs adaptds.
Dans les pays baltes notre täche consiste ä mettre sur pied
un systdme de conservation des monuments historiques
ainsi qu'ä dlaborer des structures juridiques, dans les pays de

l'ex-Yougoslavie il s'agit tout d'abord d'apporter notre aide
dans les rdgions enguerre. Des solutions techniquesd'urgence
doivent etre trouvdes pour rdsoudre les probldmes que
posent les monuments historiques, nous sommes ddjä trds
actifs dans ces territoires oil des ingdnieurs venus de Suisse

parent au plus pressd. II s'agit dgalement de prendre des

mesures d'urgence pour l'entreposage des biens culturels
meubles.

Parallelement, nous recevons des demandes d'assistance des

pays comme la France, l'Espagne, la Russie, la Slovdnie et
la Rdpublique tchdque. L'Italie nous sollicite dgalement: un
cas concerne le Colisde ä Rome, un autre Sabbioneta et un
troisidme Urbin et les probldmes qui s'y posent compte tenu
du ddveloppement touristique. Ces demandes touchent des

probldmes de grande envergure et complexes lids ä la

Surexploitation touristique, ä la modification des fonctions
des centre-villes comme par exemple ä Sabbioneta ou aux
probldmes du trafic et de l'organisation de la circulation, etc.
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NIKE: Fin mai 1996 va se tenir ä Helsinki la 4öme conference

des ministres en charge de la conservation des biens
culturels qui a öfe intitulöe 'Les aspects culturels, öconomi-
ques et sociaux de la protection des monuments historiques
dans une Europe multiculturelle'. Queis sont les resultats
concrets que l'on peut attendre d'une telle conference?

Andre Meyer: Deux rösultats concrets sont ä attendre.
D'une part c'est ä Helsinki que devrait ötre signe un pro-
tocole additionnel ä la Charte de Grenade (sauvegarde du

patrimoine architectural) qui concerne plus particuliöre-
ment la sauvegarde des biens culturels meubles. Les recom-
mandations ä ce sujet ont dejä ete ölaboröes, elles doivent
etre ajoutöes ä la Charte et soumises ä la signature des

ministres. Je pense qu'il s'agit lä d'un sujet important et

urgent surtout pour les pays de l'Europe de l'Est oii les biens
culturels meubles sont exposes ä de grands dangers. Actu-
ellement le marchö de l'art fleurit en Europe de l'Est, on
*brade'. La Suisse est ögalement confrontee ä tous ces

problömes car eile est trös active dans le commerce des biens
culturels, les importations et les exportations. II est done

urgent de trouver une solution ä cette situation.

D'autre part la Conference d'Helsinki doit permettre un
öchange d'idöes et d'opinions ä grande echelle sur le sens
exact ä donner ä l'entretien et ä la conservation des monuments

historiques. La conservation des monuments est-elle
un luxe pour les pays en pöriode de haute conjoncture
öconomique? Cette question concerne d'un cöfe les nou-
veaux pays membres du Conseil de l'Europe d'Europe de

l'Est, d'un autre cöfe les pays d'Europe occidentale et done
la Suisse. Car, quand l'argent manque, la conservation des

monuments historiques estvite relöguöe au dernier rang des

priorifes. II est nöcessaire de faire comprendre aux Etats que
la conservation du patrimoine culturel n'est pas seulement
lfee ä des aspects simplement culturels ou sociaux mais

qu'elle est ögalement ä l'origine d'enjeux öconomiques
importants et qu'il est economiquement faux, en periode de
recession finaneiöre, de commencer par supprimer les

credits dans ce domaine.

En ce qui concerne la Suisse, je m'adresse tout particuliö-
rement ä la Confederation qui essaie ögalement de plus en
plus de se distancer de ses obligations. Tout d'ün coup eile
se souvient que la souverainefe en mati&re culturelle est du
ressort des cantons atin de se soustraire ölegamment ä sa

tache et de pouvoir manager ses finances. A mon avis cette
attitude est mauvaise et contraproductive parce que juste-
ment la conservation des biens culturels a une grande
importance economique ce que l'etude du Centre NIKE a
dömontrö (Note de la redaction: L'importance de la conservation

des monuments historiques pour l'öconomie suisse,

Berne 1991). Si la Confederation nöglige cette täche, eile ne
va pas tarder au cours des prochaines annöes ä payer la
facture: industrie touristique en chute libre, problömes dans

l'industrie du bätiment, ce ne sont lä que quelques exemples
des consequences previsibles que peut avoir une mauvaise

evolution de la dimension economique de la conservation de

biens culturels!

NIKE: Quel röle joue la Suisse actuellement dans les

difförents groupes de travail et groupes d'experts qui se

preoccupent au sein du Conseil de l'Europe de la conservation

des biens culturels maferiels?

Andre Meyer: En ce qui me concerne, je ne peux parier que
du CC-Pat pourtant j'aimerais mentionner un problöme: il
n'existe pour ainsi dire pas de contact entre les experts qui
reprösentent la Suisse au sein des difförents comifes et

groupes parce que personne ne sait exaetement qui fait
quoi! Malheureusement un certain manque de repöres se

fait sentir ainsi qu'une absence de coordination efficace.
Cette coordination est absolument nöcessaire. Ces difficul-
fes ont probablement plusieurs raisons, d'une part tout ce

qui touche au Conseil de l'Europe depend du Departement
födöral des affaires ötrangöres (DFAE), d'autre part les

reprösentants des domaines culturels viennent du Departement

fedöral de l'Införieur (DFI). Les difßculfös de coordination

commencent done döjä ä Berne entre ces deux

döpartements difförents. Par ailleurs la representation
permanente de la Suisse ä Strasbourg collabore ögalement avec

un personnel assez important ä notre travail au sein du
Conseil de l'Europe et je dois ici ajouter que notre travail ä

Strasbourg et dans de nombreux autres pays est beaueoup
plus appröciö qu'en Suisse oü l'on semble ignorer sa valeur...

NIKE: Est-ce que le non de la Suisse ä l'entröe dans l'EEE
et les autres decisions politiques prises depuis le 6 döcembre
1992 ont une influence sur le travail des experts suisses au
Conseil de l'Europe?

Andrö Meyer: Sans aueun doute, ces decisions ont une
influence sur notre travail et n'ont pas facilife notre action.
Dans quelques instances, on fait encore preuve d'une
certaine comprehension pour le 'Statut spöcial de la Suisse'
mais cela ne va pas durer. De nombreux pays remettent en
cause le röle de chef de file de la Suisse. Nous ne sommes

plus solidaires et il est done doublement difficile pour nous
de faire valoir notre droit ä la direction des affaires dans les

organisations internationales. Dans le domaine de la
conservation du patrimoine culturel la Suisse joue, aux cöfös de

l'Allemagne, de la France et de 1'Italie, un röle trös

important. Pour de nombreux pays, la fa$on dont la Suisse a

jusqu'ä prösent pratiquö la conservation des monuments
historiques est exemplaire.

II faut ici ajouter que des pays qui font du bon travail comme
la France et l'Allemagne ont de plus en plus tendance ä

copier le modöle que la Suisse a mis au point en cröant la
Commission föderale de monuments historiques (CFMH).
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Notre Systeme garantit d'une part une large inddpendance
culturelle des cantons et dispose d'autre part d'un comite de

spdcialistes trds compdtents qui assure la coordination et
l'assistance techniques dans les diffdrents cantons. Notre
Systeme pousse des pays comme l'Allemagne et la France,
qui n'ont pas l'habitude de prendre exemple sur la Suisse, ä
travailler ä la mise en place d'une commission ayant les
ntemes competences que la CFMH. Malheureusement, en
Suisse, par des mesures d"harmonisation' et des mesures
administratives, nous sommes en train peut etre pas exacte-
ment de supprimer tout mais de restreindre considerable-
ment notre action. Cela prouve que la Suisse est en passe de

perdre son ouverture d'esprit et de rater son entrde dans

l'Europe. Par ailleurs, Charles Bonnet, vice-president de la
CFMH, a dte charge par le Ministere fran^ais de la Culture
de mettre en place une commission similaire pour la France.

NIKE: Que pensez-vous du role des Journdes Europden-
nes du Patrimoine?

Andrd Meyer: Les JEP constituent une des actions de
sensibilisation les plus importantes du CC-Pat qui connait
jusqu'ä prdsent dans toute l'Europe un succds dnorme
auprds de la population et suscite beaucoup d'intdrdt de la

part des ntedias. En Suisse, on s'est moqud pendant long-
temps des JEP, on les a mdprisdes. Ce n'est que depuis
l'annde dernidre que l'idde fait egalement son chemin chez

nous. Au sein du Conseil de l'Europe actuellement, les pays
se disputent litteralement l'honneur d'inaugurer officielle-
ment les JEP au cours des prochaines anndes. Si la Suisse

se proposait d'inaugurer les JEP en Fan 2000 par exemple,
ce geste serait trds apprecie et serait compris comme un petit
signe de bonne volonte en mattere de politique extdrieure.
C'est en effet la seule date encore disponible, aprds 2001 et
2002 sont ddjä 'prises'.

NIKE: Comment et par quelles actions notre pays devrait-
il se profiler au niveau europden dans le domaine de la
conservation des biens culturels?

Andrd Meyer: Nous devrions avant tout dtre plus conscients

en Suisse de notre röle d'exemple, nous devrions done

supporter, aider et soutenir ceux qui y contribuent. Ce serait
lä le moyen d'assurer une certaine crddibilitd de la politique
dtrangdre de la Suisse qui seveut trds libdrale. Le soutien des

personnes qui travaillent ä Strasbourg pour notre pays est

en fait trds minime. II y a lä un grand ddcalage qui nuit ä la
crddibilitd de notre pays. II faut absolument faire quelque
chose.

Entretien: Gian-Willi Vonesch
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